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Direction interrégionale de la mer

Sud-Atlantique

Arrêté n°143 du 04 mai 2026
établissant la liste des armateurs et navires autorisés à exercer une activité de pêche professionnelle dans 

le périmètre de la réserve naturelle nationale de la baie et du marais d’Yves

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU le  règlement  (UE)  2019/1241 du parlement  européen et  du conseil  du 20 juin  2019  relatif  à  la 
conservation  des  ressources  halieutiques  et  à  la  protection  des  écosystèmes  marins  par  des 
mesures techniques, modifiant les règlements (CE) n°2019/2006 et (CE) n°1224/2009 du Conseil et 
les règlements (UE) n° 1380/2013, (UE) 2016/1139, (UE) 2018/973, (UE) 2019/472 et (UE) 2019/1022 du 
Parlement européen et du Conseil, et abrogeant les règlements (CE) n°894/97, (CE) n°850/98, (CE) 
n°2549/2000, (CE) n° 254/2002, (CE) n°812/2004 et (CE) n°2187/2005 du Conseil ;

VU le code de l’environnement ;
VU le code rural et de la pêche maritime ;
VU le décret n°2024-1030 du 14 novembre 2024 redéfinissant le périmètre et la réglementation de la 

réserve naturelle nationale de la baie et du marais d’Yves (Charente-Maritime) ;

CONSIDÉRANT la transmission par le comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de 
Nouvelle-Aquitaine  de  la  liste  des  armateurs  et  navires  susceptibles  d’exercer  une  activité  de  pêche 
professionnelle embarquée aux casiers ou avec des filets maillants dans le périmètre de la réserve naturelle 
nationale de la baie et du marais d’Yves ;
CONSIDÉRANT la  liste  des  engins  de  pêche  principaux  et  secondaires  enregistrée  auprès  de 
l’administration pour chacun des navires concernés ;

SUR PROPOSITION du directeur interrégional de la mer Sud-Atlantique,

ARRÊTE

Article premier - En application du I de l’article 12 du décret du 14 novembre 2024 susvisé, l’interdiction de 
la  pêche professionnelle  dans  la  réserve naturelle  nationale  de la  baie  et  du marais  d’Yves  n’est  pas  
applicable aux armateurs et navires de pêche professionnelle embarquée armés aux casiers (code FAO : 
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FPO) ou aux filets maillants (code FAO : GNS, GND, GNC, GTR, GTN, GEN) listés dans le tableau ci-
après, jusqu’à la cessation de l’activité du couple armateur-navire :

Nom armateur Nom navire Immatriculation navire
BONITON Brice L'AMAZONE MN 720636

BONITON Grégory PETITE FEE LR 783749
FENIOU Maxime PETITE MARJO LR 925968 

CHAMPAGNE Jeff LUMINEL 2 MN 713192
CHARLOPIN Arnaud CAP A L'OUEST MN 900050 
CHARLOPIN Arnaud CAP A L'EST MN 937229 

FESSEAU Teddy BIBOU IO 904450 
GRASSET Michel OUTSIDER MN 720378 

JUILLET Logan SPOUTNIK LR 922623
MASSE Romuald P'TIT-BIBINE MN 882329 

MASSE Yoann FREYA IO 925296 
REGNIER Cédric MAX-OU IO 703302 

RIVIERE Alexandre P'TIT LULU II MN 907636 

Article  2 - Le  directeur  interrégional  de  la  mer  Sud-Atlantique,  le  directeur  départemental  des 
territoires et de la mer de Charente-Maritime sont chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de son 
exécution. Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Nouvelle-Aquitaine.

Pour le Préfet de région, le secrétaire 
général pour les affaires régionales de la 

Nouvelle-Aquitaine

(signé)
Sylvain Pelleteret
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Pour publication au recueil des actes administratifs     :

Préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine

Pour information     :  

Direction Générale des affaires maritimes, de la pêche et de l'aquaculture
Centre national de surveillance des pêches
DIRM SA/MCAM
DIRM SA/MML
DDTM de Charente-Maritime
DREAL NA
CRPMEM Nouvelle-Aquitaine
CDPMEM Charente-maritime
OP FROM SO
OP La Cotinière
PNM EGMP
OFB
Monsieur le conservateur de la RNN de la baie et du marais d’Yves
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ARRÊTÉ n°92 / 2026 

portant modification à l’arrêté de nomination des membres du Conseil d'Administration du Conseil 
départemental des Pyrénées-Atlantiques auprès du CA de l’URSSAF d'Aquitaine ; 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ;  

Vu l’arrêté n°43/2026 du 18 mars 2026 portant nomination des membres du Conseil d'Administration du 
Conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques auprès du CA de l’URSSAF d'Aquitaine ; 

Vu l'arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté n°43/2026 du 18 mars 2026 portant nomination des membres du Conseil d'Administration du Conseil 
départemental des Pyrénées-Atlantiques auprès du CA de l’URSSAF d'Aquitaine est modifié comme suit ; 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Française 
Démocratique du Travail (CFDT) est nommée :  

- Madame Corinne ERRECART en tant que suppléante sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 

Fait à Bordeaux, le 6 mai 2026 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie 
et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRÊTÉ n°89 / 2026 

portant modification à l’arrêté de nomination des membres du Conseil d'Administration du Conseil 
départemental de la Creuse auprès du CA de l’URSSAF du Limousin ; 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ;  

Vu l’arrêté n°30/2026 du 18 mars 2026 portant nomination des membres du Conseil d'Administration du 
Conseil départemental de la Creuse auprès du CA de l’URSSAF du Limousin ; 

Vu l'arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) ; 

Vu la proposition de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté n°30/2026 du 18 mars 2026 portant nomination des membres du Conseil d'Administration du Conseil 
départemental de la Creuse auprès du CA de l’URSSAF du Limousin est modifié comme suit ; 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Générale du Travail - 
Force Ouvrière (CGT-FO) sont nommés :  

- Monsieur Alexandre LASMIER en tant que titulaire sur siège vacant, 
- Madame Nadine LAURENT en tant que titulaire sur siège vacant. 

Dans la liste des représentants des employeurs au titre de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises 
(CPME) est nommée :  

- Madame Delphine DURAND en tant que suppléante sur siège vacant.  

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants au titre de la Confédération des Petites et 
Moyennes Entreprises (CPME) est nommé :  

- Monsieur Fabrice COLLINET en tant que suppléant sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 

Fait à Bordeaux, le 6 mai 2026 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie 
et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation ; 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRÊTÉ n°90 / 2026 

portant modification à l’arrêté de nomination des membres du Conseil 
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l'Aveyron 

La ministre de la santé, de la famille, de l’autonomie et des personnes handicapées ; 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ;  

Vu l’arrêté ministériel n°68 / 2026 du 18 avril 2026 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de l'Aveyron ; 

Vu la proposition de l'Union Nationale des Associations Agréées d'Usagers du Système de Santé (UNAASS) ; 

Vu l'arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

A R R Ê T E 

Article 1  

L’arrêté ministériel n°68 / 2026 du 18 avril 2026 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de l'Aveyron est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie désignés au 
titre de l'Union Nationale des Associations Agréées d'Usagers du Système de Santé (UNAASS) est nommé :  

- Monsieur Philippe ALIBERT en tant que titulaire sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
région. 

Fait à Bordeaux, le 6 mai 2026 
 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie 
et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation ; 
 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRÊTÉ n°91 / 2026 

 
Portant modification de la composition des membres du Conseil d'Administration du Conseil 

départemental du Lot auprès du CA de l’URSSAF de Midi-Pyrénées 
 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7 ;  

Vu l’arrêté n°23/2026 du 18 mars 2026 portant nomination des membres du Conseil Départemental du Lot 
de l’URSSAF de Midi-Pyrénées modifié le 26 mars 2026 ;  

Vu l'arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté n°23/2026 du 18 mars 2026 portant nomination des membres du Conseil Départemental du Lot de 
l’URSSAF de Midi-Pyrénées est modifié comme suit ; 

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre désignation de la Fédération 
Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) est nommé :  

- Monsieur Mickael CHORT en tant que suppléant sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la région. 

Fait à Bordeaux, le 6 mai 2026 
 
 

La ministre de la santé, des familles, de 
l'autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation ; 
 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
 
Hubert VERDIER 
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